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ART. 6, - Le Ministre de la Franœ d'Outre-Me", 

le Garde des Sœanx, Ministre de la JusUœ, le M.nis

tre des Finanœs et des Affaires économiques ct le 

.secrétaire d'Etat an Budget sont chargés, chacun en 

.ce qui le concerne, de l'exécnt1on du présent décret, 

.qui sera publié au lournal officiel de la République 

française et inséré au Bullelin officiel du Ministère 

de la Franœ d'Outre-Mer. 


Fait à Paris, le fi janvier 195·1, 

Vincent AURIOL'. 

Par le Président de la République, 

Le Frbident du conseil des ministres, 
J0.6eph L"NIEr.. 

Lo garde des sceaux, ministre de la iustice; 
Paul REYNA.I;n; 


Le ministre de la France d'outre-mer; 

Louis JAOQUlliOT. 


Le secrüaire d'Etat au budget, 
Henri Ur.VER, 

Le ministre des finances cf des affaires économiques, 
Edg~ FAURE. 

• Eoux .t forêt. 

N° ·108-M/C. Par arrêté du Commis~aire tic 
la République au Togo eu date du ; 

2 février 1954. - Est promulgué dans le Terri 
I!toire du Togo le décret nO 54-89 du 22 janvi.er 1954 
portant réorganisation des serviœs des eaux et fo
rêts dans les territoires relevant du minist~l'e de lu 
.l'rauœ d'outre-mer. 

!DECRET No 54-89 du 22 janvier 1954 por/ant réor
ganisation du service ·des ·BaUX çt forêls dall}; les 
territoires r""',,,anl du minislère de la France d'ou

.!re-mer. 

Le Président du Con~il des Ministres, 

Sur le rapport du ministre de la France d'outre-mert 

Vu le décret n" 47M2254 du 18 no\'embre 1947 r~glemen~ 
:tant la cbaslle dans les territoires africains relc'''ant du ministère· 
·de la France d'outre-mer; 

Vu le décret fi" 52-157 du 15 février 1952 portant régle
,wentation d'administration pllblique relatif au stalut particulier' 
du corps des officiers ingénieurs des eaux et forêts de la 
l'rance d'outre-mer. 

DECRETE: 

ARTICLE PREM'ER. - L'adminlst.-ation des t'laux et 
.forêts d'outre-mer a pour attributions pr~nclp"les la 
gestion du domaine forestier de l'Etat et de toutes 
t-es oolle<;tivités, soit ·publiques, soit coutumières 10
'cales, aiJnsi que le contrôle de l'application de la ré
:I!lementation forestière dans les forêts des particuliers 
da!ns IesreITitoires relevant du ministère de la Fran

.<Je d!outre-:rner. 

__ E!2 

Elle est chargée ; 
D~ la COu.'ititutiQn, de la délimitation, de la conS!'lr

vation, de l'aména~ment, du reboisement ,ru de l'ell
richissement, de l'explQitatiQn dn dQmaine fŒ'esticr 
de l'Etat et de toutes les ml1ectivités, soit publiques, 
soit ooutumières ·localeS; 

De la déterm1nation des périmètres de reboisement 
ou de restauration végétale et des travaux à y effec
tuer; 

De l'application des mes)!res de protectiQn et de 
restauration des sols llon eulli vés, tians le cadre de 
la politique générale de la conservation des sols;

•Dn classeJ1loot et de la surveil1anœ des parcs na
tionaux, réserves naturelles intégrales et roules auL!'es 
réserves des f1m1ls et faunes aubochlones; 

De la proleeU<1ll de la faune; 
De la régularisatiOll ou de l'amé1ioration générale 

du régime des eaux. Bn Iiaisoll avec d'autres services, 
notamment œlui des travanx publics et du génie 
rural, elle devra étudier et réaliser les mes ures de 
défense vu d'amélÎoraU,oll reconuues rnéœ.s.saire...'i; 

De l'organisation et de la sUr\''I'illanœ de la chasse, 
ainsi que de la pêche fluviale ou lacustre; 

De la pisciculture; 
De la répression tles infractions eu matière de fo

l'l'.!, de chasse, de pêche, de protection de la faune ct 
de couservation des sols non cultivés. 

L'avis de l'.dmiuistration des eaux et forêts est 
obligatoire il l'appui de toute pi'oposition d'acte de 
disposition définitive ou temporaire d'lme .partie du 
domaine foresti.er public ou privé, ct notamment en 
matière de conœssion rurale. 

Le service des eaux et forêts établit les cahiers 
des charges des l.ermis Iemporaires d'exploitalion, 
propose les parties du domaine forestier de l'Etat 
ou des oolleclivités publiques qui, pour des raisons 
d'aménagemeut on de oonservati{)ll, doivent être sous
traltes Iemporairemell\t il l'exploitatiou. 

AR1'< 2, ..< L'administration des eanx cl forêts 
d'Qutre-mer oomprend un service œutra! et des ser
vices locau ". 

Le serviœ œntral au ministère de ,la Franœ d'ou
tre-mer est dirigé pal' un inspecœnr géuéral des caux 
ct forèts d'outre,mer assisté, pour la chasse et la pro
Iection de la faune, d'un inspecteur général ou d'un 
cOIIJlervaleur, et poUl' la pêche et la pisciculture, d'un 
canservatem'ou d'un inspecleur. 

Ce service est chargé ; 
10 De toules les questions relaUves au régi me fores

tier à la pl'oductio!l forestière, à la ch~, à la pro
IectiQll de la faune, à la pêche fluviale ou lacustre, 
il la pisciculture druns les territoires relevant du mi
nistère de la Frauœ d'outre-mer et de l'élaboration 
des éléments de la politique forestière du déparle
nrent, cu liaison avec la direction des affaires écono
miques et du plan; 

2" De coordonner au nom du mirustre et sous Silll· 

autorité., les acti,ités des scnicœ forest1ers locaux 
tians le cadre de la poliUque fOl'estière et de la mise 

, 
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en œu\·I'C du 'Plan et de CQlloourir au développement 
des indnstries forestières, Il donne des directives 
œcbnique..o;; aux serviœ:.> locaux, suit et contrôle l.eur 
fondionnement, éventuellement par l'envoi dc lnis
sions dans les lerritoÎnes d'oulre-m,l!', Il contrôle 
l'exécution des programnlieS de rehoisement, lIc con~ 
servation ou (je restauration des sol:s oois&~ ou nOH 

cultivés, d'aménagement, de mise en valeur et d'{>x
ploitation des forêts, de piscicllltllre, d'ûrganisalilll 
de la pêche, de la chassie ct lIe la proLecü()n de la 
faune; 

3° De la coordinatioll des sections de recherches 
fOr<',stières d'oulre-nler, Le chef du sel'vioc exerce les 
fonctions de eornrllÎssaire du Gou,,{'rnem('nt U"l~prè.s 
dH œntre lechniqUJe fm-csticr tropi",,"L Il donne, 'Ill 
nom du mÎnisif(', des dÎlx'ctîvcs techniques aux sec
tions de recherclœs locales et contrôle leur fonction
nement; 

4° D~ ]a directioo de l'(;n~'ignement spéciali~ pr(>
tropical dans la métropole ct de la coordination des 
euseignements (]ûnuo's dans les dablissemcnls d'nu
tre-mer chargés d'un enseignement fore..stier spécia
lisé destiné aux cadrŒ:; conlllUtnS supérieurs uvee 
l'enseignement donné dans des Hablissemenls mètno
poUlains. 

ART. 3. - Un inspecteur général des eaux cl fm'cls 
d'outre-'mer ou, à défaul, un conservaleur, désigné 
pararrèté dn mLnislre de la Frnnœ d'outne-mer.• 
après avis dn han! commissaire, remplit en Afrique 
occidentale française ;ct en Afrique équatorial" fra,n
ça:ise les foncti<ltls de conseiller techniqn" et d'ins
pecteur des services locaux, à '\Iadagascar el an Ca-' 
rncroun, les fonctions de clref de serviœ, 

Sous SiOn autmité, uu conservaleur ou, à défaut, 
Un inspeeleul' pdneipal, remplit les fonctions d'ins
pecleur des 'IOCtions de recherches locales; \In eOIt
servaleur ou un inspec1Jeur remplit celles d'insjhlC
leur des chasses et de la protection de la faune, char
gé du contrôle des services locaux en matière ,le 
ch~ et de protection de la faune, 

DllIlS les établissements de l'Oœanie, en :s'ollvelle
Caléd'ln1c, dans l'Archipel des Com'lres et all Togo, 
les fonctions de ehef de sel'vice des eanx et forêts 
sont remplies pal' lin conser\'aleur ou un inspecleu,r 
-.prindpal ou, il défaul) pal' uu inspecteur dés,igné 
par arrêlé du ministre, apres avis du chef dn ter
ritoire. 

Dans les territoires gl'oupés relevant d'un haut 
ooJu'Iniss.aire, les Ï<onctiolls de chef de sel'vice deoS 
eaux el forêts sont remplies par un couservaleu/' 
ou un inspecteur principal nommé apr~s approha
tion ministérielle par arrêté du haut oomllli,.,ai~'C, 

ART, 4. Les al'rêléspris par ];:os hauts commis-
saÎl-es cl chers de territoires pOlir l'<wganisation de 
structure des services locaux SOllt soumis à l'al>prû
balion du ministre d(, la France d'milre-mer, 

Le serviœ des eaux et forêts des tcrriloh"s cmn
prend, selon les œsoins, une section de rœhel'chc. 
,forestières, une section de piscicullure et Pèche et 
une .section de chasse ct proleclion de la faune. Là 
<Où l'importance ùes (jUestions de chassee! de pro-

r 
lection ùe la faune Je nécessite"", des inspections. 
des chasses et de protection de la fan ne seront créées 
distincles ou n'ln des inspectiûlls .fol'el&tières, 

Les directeurs des établissemenls d'enseignement 
forestier créés dans les lel'riloires d'outre-m,,!' pOlir 
la formation des cadres eOJnnll1nS supérieurs sont 
nommés par le miniSitre de la Franœ d'outrc-me~', 
après .avis des hauls {~nlm1ss.tire6. 

ART, 5, - Sont ablXJgés le décret n° ;;0-·19! du 3 
mai 1950 mûùifiant le décret mlidé n° 2807 <lu 10 
septembre 19,12 portant rüoI'ganisation du serviœ des 
eaux et forêts aux colonies et les textes modificatifs. 
subséqtœnts, 

ART. 6..,,- Le ministre de la France d'oulI'e-mcJ' 
est chargé de l'exécutiûn du présent décret, qui 8<:ra 
pnblié au J0l1rrw.1 {Jfficiel de la R{,publi'lue fnlllçaise, 

F ail à Paris, li' 22 janvie,. 1954, 

Joseph LANIEL, 

Par le président du conseil des ministres: 

Le Mi,listre de la Franee d'Outre-Mer. 


Louili JACQ{:INO'l'. 


ACTES DU POUVOIR LOCAL 

AIl".~e optelale 

ARRETE No 873-bis-33/F, d11 9 .décembl'e 19;;3 cré
ant lme agence spécink. dans la Subàillisiol! de 
KaritM, 

LE G012VERNEUR DE LA FRANCE D'OtlTu-l\IEl\, 

Ûl"l"IClElI. DR LA LÉGION D'aONNEUll, 

CoMMISSAIRE !JE LA RÉl>!JBLlQ!JE AU ToGO 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterll'l~nant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant ra$organÎsatiolll 
adminiatrative du territoÎre du To@o et création d'assemblées
représentatives; 

Vu Parttcle 151 du décret du 30, décembre 1912 sur le
régime financier des J'erritoires d'Outre~mer et la.: aetes suh
smluents qui l'ont modifié notamment le décret du 26 aO\\t 1944r 

V u J'instruction ministérieHe du 23 aoftt 1952 sur le fon('"
tionnement detl Agenœs Spét'iales dans les Territoires rele,;ant 
de l'autorité du Ministre de la France d'Outre~mer; 

Vu l'arrêté n" 821*53/APA. du 25 nOllembre 195.1 créant 
la Subdivision de Kandé-; 

Vu les nécessité.s du sen'ice; 

Le conseil prhé entendu; 

Sous réserve d'approbation ministérielle'; 

ARRETE: 

ARTICLE l'REMlEn. - Il est créé .i Kandé, Subdivi
sion dépendant du Cercle (le SausalUlé-Mango, nne 
Agence Spéciale placre SOllS le contrôle direct du Chef 
de Suhdivision et dont l'encaisse maximum est fi
xiie à 11 uit Milliûns, 


